
CARRIERE PRIVEE PERMANENTE 

Une carrière privée se définie comme une exploitation souterraine ou à ciel ouvert de 

substances minérales soumises au régime de carrières ouvertes et détenues par une 

personne morale privée. 

❖ Demande d’autorisation d'ouverture et d’exploitation de carrière privée 
permanente 
La demande d’autorisation d’ouverture et d’exploitation de carrière privée est 
adressée en trois (03) exemplaires originaux au Ministre chargé des mines qui en 
accuse réception.  
Elle comporte :  
- les renseignements et documents sur le demandeur conformément aux 
dispositions de l’article 4 du présent décret ; 
- la désignation et la localisation des matériaux de carrières pour lesquelles 
l’autorisation est sollicitée ; 
- les coordonnées du périmètre et la superficie de la carrière demandée ;  
- une carte du Sénégal pouvant aller de  1/2000 000  à  1/50.000 ;  

- un plan de délimitation du périmètre de la carrière privée permanente à l’échelle du 
1/5000 ou 1/1000, dressé par un géomètre agrée et visé par les services du Cadastre de 
la zone. Les coordonnées des sommets du périmètre sollicité seront rattachées au 
réseau géodésique national ou Réseau de référence du Sénégal (RSS 04) ;   
- une note technique indiquant la nature et les caractéristiques du gisement ainsi que la 
méthode et le rythme d’exploitation envisagés ;  

- un plan d’investissement précisant ses impacts socio-économiques ;  
- un plan de protection de l’environnement et un programme de réhabilitation du site 
sollicité. 

❖ Délivrance d’autorisation d'ouverture et d’exploitation de carrière 
privée permanente 

L’autorisation d’ouverture et d’exploitation de carrière privée permanente est accordée 
par arrêté du Ministre chargé des mines pour une durée de cinq (05) ans ; 
renouvelables. 

Un cahier des charges signé entre l’administration de mines et le bénéficiaire est annexé 
à toute autorisation d’ouverture et d’exploitation de carrière privée. 

L’autorisation d’ouverture et d’exploitation de carrière privée permanente constitue un 
bien meuble et est susceptible de transfert. A cet effet, le titulaire de l’autorisation 
d’ouverture et d’exploitation de carrière privée transmet au Ministre chargé des Mines 
tout contrat ou accord par lequel il confie, cède ou transmet, partiellement ou 
totalement, les droits et obligations résultant dudit titre minier. 

❖ Renouvellement d’autorisation d’ouverture et d’exploitation de 
carrière privée permanente 



La demande de renouvellement de l’autorisation d’ouverture et d’exploitation de carrière 
privée permanente est introduite trois (3) mois au moins avant l’expiration de sa période 
de validité.  

Elle comporte : 
-d’un rapport détaillé en trois (3) exemplaires portant sur l’exploitation réalisée, auquel 
sont annexés tous les documents techniques y afférant entre autres les récapitulatifs 
des productions, des ventes et 
des paiements effectués ; 
- une note technique sur les travaux envisagés ; 
-d’une note technique portant sur l’état d’exécution du programme de réhabilitation du 
site ; 
- toutes les pièces justificatives des paiements de droits et de redevances. 

L’autorisation d’ouverture et d’exploitation de carrière privée permanente peut être 
renouvelée plusieurs fois, pour une période de cinq (5) ans chaque fois. 

❖ Droits et redevances 

 
L’autorisation d’ouverture et d’exploitation de carrière privée permanente est soumise au 
paiement de droits d’entrée fixes d’un montant de deux millions cinq cent milles 
(2 500 000) et de redevances superficiaires de cinquante mille (50 000 FCFA/ ha/année) 
à la délivrance et à chaque renouvellement auprès l’Administration des mines 
compétente. 

❖ Retrait de l’autorisation d’ouverture et d’exploitation de carrière privée 
permanente 

Le retrait de l’autorisation d’ouverture et d’exploitation d’une carrière privée est 
prononcé par arrêté du Ministre chargé des Mines suivants les dispositions de l’article 71 
du Code minier. Le retrait est notamment prononcé dans les cas suivants : 
- violation grave des dispositions de la réglementation minière ; 
- non versement des droits ou des redevances minières exigibles ; 
- non-respect des obligations relatives à la protection de l’environnement et à la 
préservation du patrimoine archéologique et forestier ; 
- non démarrage des travaux, six (6) mois après la notification de 
l’arrêté d’autorisation d’ouverture et d’exploitation de carrière privée 
permanente sans motif valable; 
- abandon de l’exploitation durant une (1) année, sans motif valable ; 
- manquement grave aux règles d’hygiène et de sécurité du travail. 

 


